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R~FORME DE l'ETAT,
l'INÉVITABLE

RENDEZ-VOUS

Et si on planchait sur la sep-
tième réforme de l'Etat?

Tabou tabou tabou! Et bien non,
et la grande surprise du jour est
que l'idée n'est pas évoquée par

la N-VA - qu'on soupçonne tou-
jours de ne penser qu'à ça - mais
par un francophone. C'est le
constitution na liste de Saint-
Louis, Hugues Dumont, qu'on ne
peut soupçonner d'être un cheval
de Troie nationaliste, qui lance ce
pavé dans la mare. Dans son
interview au Soir, il explique: la
sixième réforme va dans le bon
sens (la pacification autour d'une
Belgique fédérale), mais com-
porte des « non-choix» qui
nuisent à l'efficacité des poli-
tiques. Rien ne sert pour les
francophones, dit-il, d'attendre le
résultat des prochaines élections
dans la crainte: ils doivent discu-
ter d'ores et déjà de la manière
de parfaire le nouvel outil.

Faut-il crier au fou qui joue avec
le feu? La matière belge est de
fait inflammable, mais l'universi-
taire est en fait dans son rôle en
mettant les décideurs devant un
état des lieux scientifique, his-
toire de les éclairer à temps sur

Tactiquement, les francophones
ont intérêt àpréparer la suite
et non à se la faire dicter
les choix à poser. Sur le fond
d'ailleurs, il dit vrai: tous ceux
qui sont en train de mettre la
réforme en application, mesurent
les travers et les entre-deux dans
les transferts de compétences

conclus très vite. Tactiquement,
les francophones ont intérêt à

préparer la suite en fonction de
leur plan de vol fédéral, et non à
se la faire dicter par une N-VA
séparatiste/confédéraliste qui
sortirait surpuissante des pro-
chaines élections. On le sait déjà
d'ailleurs: cette septième ré-

forme, on l'évitera difficile-
ment - le CD&V martèle
qu'elle n'a été que repous-
sée, et le fameux cahier
Atoma de Charles Michel

contient bien les modalités de
révision de la Constitution évo-
quées par Jan Jambon. L'expé-
rience de 2007 a prouvé, de son
côté, l'échec de la position du
« demandeur de rien ». Et cer-
taines éminences francophones
ne s'en cachent pas (off the

record) : une évolution complé-
mentaire des transferts de com-
pétences ne serait pas rédhibi-
toire, tant qu'on ne touche pas à
la Sécu.
Quid du « comment» par
ailleurs: en secret, dans quelle
enceinte, quels partis - franco-
phones, sans ou avec les Fla-
mands ? La proposition du Sénat
semble bien naïve. Au politique
d'en décider, s'il se montre
convaincu. Le fait intéressant
aujourd'hui est qu'il soit mis
devant cette possibilité, non par
un ultimatum flamand, mais par
un francophone. Ce qui devrait
aider à s'interroger sereinement,
sur la tactique à adopter: offen-
sive ou en citadelle assiégée?
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